
Regroupant les centres d’hébergement de Louvain, Laurendeau, Légaré et Paul-Lizotte,  
les CLSC d’Ahuntsic et de Montréal-Nord et l’Hôpital Fleury, le Centre de santé et de services sociaux  

d’Ahuntsic et Montréal-Nord emploie plus de 2 347 personnes et 186 médecins.  
Notre établissement se soucie du mieux-être de son personnel autant que de celui de ses usagers. 

Joignez notre équipe pour une carrière en santé ! 
 

INFIRMIÈRE EN SOINS CRITIQUES 
Urgence, Soins intensifs, Bloc opératoire 

Hôpital Fleury 
Postes permanents à temps complet  

 
 
Une approche personnalisée, une organisation à dimension humaine 
Notre objectif est de répondre aux aspirations professionnelles de nos infirmières en tenant compte de leur 
formation, compétences et expériences. 
 
En plus d’une pratique infirmière centrée sur la philosophie du caring, nous vous offrons un  
horaire de travail adapté à vos besoins :   

4 jours / 32 heures    -    4 jours / 36,25 heures    -    Horaire régulier 
 

Notre établissement est reconnu pour ne pas avoir recours au temps supplémentaire 
obligatoire. La formation postscolaire est encouragée, notamment par le remboursement 
d’une partie des frais de scolarité et l’octroi d’un congé partiel pour étude.  
 
Des postes sont disponibles sur tous les quarts de travail. 
 
Rémunération : Taux horaire entre 21,68 $ et 32,29 $ 
 
 
Pour information : Hélène Harbec, agente de la gestion du personnel 

  514 384-2000, poste 7639 
 
Si ce défi vous intéresse, faites-nous parvenir votre curriculum vitae dès aujourd’hui, en 
identifiant clairement le poste pour lequel vous posez votre candidature : 
 
Par courrier : CSSS d’Ahuntsic et Montréal-Nord 

 Direction des ressources humaines et du développement organisationnel                       
   Service de dotation 
                   6500, boul. Henri-Bourassa Est 

 Montréal-Nord  (Québec) H1G 5W9 
                                    
Par télécopieur :  514 327-0700   Par courriel :  dotation.csssamn@ssss.gouv.qc.ca 

 
Le CSSS d’Ahuntsic et Montréal-Nord souscrit au principe d’accès à l’égalité en emploi. L’utilisation du féminin 

ne sert qu’à alléger la lecture. Seules les personnes considérées pour une entrevue seront contactées.  


